
 

L’Offre Mont Gaz 

 

Des conseillers en France à l’écoute par téléphone, par mail (info@geg.fr) 
ou depuis votre espace client 

 

Des dépenses lissées sur toute l’année et un choix de date de prélèvement 
 

 
Mont Gaz – Clients Particuliers 

À partir du 1er juin 2025 
 

 Votre 
contrat 

Prime fixe 
mensuelle 

en ѿ HT 

Prime fixe 
mensuelle 
en ѿ TTC* 

kWh en ѿ 
HT 

kWh en ѿ 
TTC* 

0 à 999 kWh/an 
Ex : une cuisinière à gaz BASE 7,73 10,00  0,1434 0,1926 

1 000 à 3 999 kWh /an 
Ex : une cuisinière à gaz + un 

chauąe-eau 
B0 9,27 11,62  0,1313 0,1781 

4 000 à 29 999 kWh /an 
Ex : une cuisinière à gaz + un 
chauąe-eau + un radiateur 

indépendant 

B1 20,51 28,26 0,0972 0,1372 

 

Taxes en vigueur depuis le 1er février 2025 
* Prix indiqués TTC comprenant : CTA (Contribution Tarifaire d’Acheminement sur le transport et la 
distribution) - TICGN (Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz Naturel) est à 0,01716€ HT/ kWh - TVA à 
20% appliquée sur la consommation (en kWh), la TICGN - TVA à 5.5% appliquée sur l’abonnement et la CTA. 
Une modification de prix n’est pas assimilable à une modification de contrat. 

 
Votre oąre correspond au quatrième niveau de certitude du prix de l’oąre, dont la couleur associée est le 
jaune conformément à la nomenclature de la CRE, définie dans les Conditions Générales de Vente 
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